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XIV*Le document intégral de la charte de la per-
sonne hospitalisée est accessible sur le site 
Internet :  

www.sante.gouv.fr 
Il peut être également obtenu gratuitement, 
sans délai, sur simple demande, auprès du 
service chargé de l’accueil de l’établissement.

Usagers, vos droits
Charte de la personne hospitalisée

Principes généraux*
Circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux 

droits des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée.

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS 
DE LA PERSONNE ÂGÉE DÉPENDANTE
Lorsqu’il sera admis par tous que les personnes âgées dépendantes ont droit au respect absolu de 
leurs libertés d’adulte et de leur dignité d’être humain, cette charte sera appliquée dans son esprit.

CHOIX DE VIE 
Toute personne âgée dépendante garde  

la liberté de choisir son mode de vie.

DOMICILE ET ENVIRONNEMENT 
Le lieu de vie de la personne âgée dépendante,  

domicile personnel ou établissement,  
doit être choisi par elle et adapté à ses besoins.

UNE VIE SOCIALE MALGRÉ LES HANDICAPS 
Toute personne âgée dépendante doit conserver  

la liberté de communiquer, de se déplacer  
et de participer à la vie de la société.

PRÉSENCE ET RÔLE DES PROCHES 
Le maintien des relations familiales et des réseaux amicaux  

est indispensable aux personnes âgées dépendantes.

PATRIMOINE ET REVENUS 
Toute personne âgée dépendante doit pouvoir garder la maîtrise  

de son patrimoine et de ses revenus disponibles.

VALORISATION DE L’ACTIVITÉ 
Toute personne âgée dépendante doit être  

encouragée à conserver ses activités.

LIBERTÉ DE CONSCIENCE ET PRATIQUE RELIGIEUSE 
Toute personne âgée dépendante doit pouvoir participer  
aux activités religieuses ou philosophiques de son choix.

PRÉSERVER L’AUTONOMIE ET PRÉVENIR 
La prévention de la dépendance est une nécessité  

pour l’individu qui vieillit.

DROITS AUX SOINS 
Toute personne âgée dépendante doit avoir,  

comme tout autre, accès aux soins qui lui sont utiles.

QUALIFICATION DES INTERVENANTS 
Les soins que requiert une personne âgée dépendante  

doivent être dispensés par des intervenants formés,  
en nombre suffisant. 

RESPECT DE LA FIN DE LA VIE 
Soins et assistance doivent être procurés  

à la personne âgée en fin de vie et à sa famille.

LA RECHERCHE : UNE PRIORITÉ ET UN DEVOIR 
La recherche multidisciplinaire sur le vieillissement 

et la dépendance est une priorité.

EXERCICE DES DROITS ET PROTECTION  
JURIDIQUE DE LA PERSONNE 

Toute personne en situation de dépendance  
doit voir protégés non seulement ses biens  

mais aussi sa personne.

L’INFORMATION, MEILLEUR MOYEN  
DE LUTTE CONTRE L’EXCLUSION 

L’ensemble de la population doit être informé des difficultés 
qu’éprouvent les personnes âgées dépendantes.

L’ENFANT HOSPITALISÉ

Charte Européenne des Droits 
de l’Enfant Hospitalisé adoptée 
par le Parlement Européen 
le 13 mai 1986. Circulaire du 
Secrétariat d’Etat à la Santé 
de 1999 préconise son 
application

CHARTE ROMAIN JACOB
UNIS POUR L’ACCÈS À LA SANTÉ  
DES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP

Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé 
qui la prendra en charge, dans la limite des possibilités de 
chaque établissement. Le service public hospitalier est ac-
cessible à tous, en particulier aux personnes démunies et, 
en cas d’urgence, aux personnes sans couverture sociale. 
Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’ac-
cueil, des traitements et des soins. Ils sont attentifs au sou-
lagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assu-
rer à chacun une vie digne, avec une attention particulière 
à la fin de vie. 

L’information donnée au patient doit être accessible et 
loyale. La personne hospitalisée participe aux choix théra-
peutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par 
une personne de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consente-
ment libre et éclairé du patient. Celui-ci a le droit de refuser 
tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses 
souhaits quant à sa fin de vie dans des directives antici-
pées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour 
les personnes participant à une recherche biomédicale, 
pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps 
humain et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une re-
cherche biomédicale est informée, notamment, sur les bé-
néfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est 
donné par écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur 
la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par 
la loi, quitter à tout moment l’établissement après avoir été 
informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses 
croyances sont respectées. Son intimité est préservée ain-
si que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ain-
si que la confidentialité des informations personnelles, ad-
ministratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) 
bénéficie d’un accès direct aux informations de santé la 
concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en 
cas de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations 
sur les soins et sur l’accueil qu’elle a reçus. Dans chaque 
établissement, une commission des relations avec les usa-
gers et de la qualité de la prise en charge veille, notamment, 
au respect des droits des usagers. Toute personne dispose 
du droit d’être entendue par un responsable de l’établisse-
ment pour exprimer ses griefs et de demander réparation 
des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans le cadre 
d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou de-
vant les tribunaux.
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Valoriser l’image que la 
personne en situation de 
handicap perçoit d’elle-même

Exprimer les besoins

Construire une culture 
professionnelle commune

Organiser l’accès  
aux soins et à la prévention

Prévenir et adapter 
l’hospitalisation avec  
ou sans hébergement

Faciliter le recours aux 
technologies de l’information 
et de la communication

Valoriser  
l’accompagnement

Coordonner  
le parcours de santé

Faciliter et développer l’accès 
aux soins ambulatoires

Améliorer la réponse aux 
urgences médicales

Mettre en oeuvre  
et évaluer la charte

Intégrer la santé au parcours  
de vie des personnes  

en situation de handicap

L’admission à l’hôpital d’un enfant ne doit être réalisée que 
si les soins nécessités par sa maladie ne peuvent être pro-
digués à la maison, en consultation externe ou en hôpital de 
jour.

Un enfant hospitalisé a le droit d’avoir ses parents ou leur 
substitut auprès de lui jour et nuit, quel que soit son âge ou 
son état.

On encouragera les parents à rester auprès de leur enfant et 
on leur offrira pour cela toutes les facilités matérielles, sans 
que cela entraine un supplément financier ou une perte de 
salaire. On informera les parents sur les règles de vie et les 
modalités de fonctionnement propres au service afin qu’ils 
participent activement aux soins de leur enfant.

Les enfants et leurs parents ont le droit de recevoir une in-
formation sur la maladie et les soins, adaptée à leur âge et 
leur compréhension, afin de participer aux décisions les 
concernant. On essaiera de réduire au maximum les agres-
sions physiques ou émotionnelles et la douleur.

Les enfants et les parents ont le droit d’être informés pour 
participer à toutes les décisions concernant la santé et les 
soins. On évitera tout examen ou traitement qui n’est pas 
indispensable.

Les enfants ne doivent pas être admis dans des services 
adultes. Ils doivent être réunis par groupes d’âge pour bé-
néficier de jeux, loisirs, activités éducatives adaptées à leur 
âge, en toute sécurité. Les visiteurs doivent être acceptés 
sans limite d’âge.

L’hôpital doit fournir aux enfants un environnement corres-
pondant à leurs besoins physiques, affectifs et éducatifs, 
tant sur le plan de l’équipement que du personnel et de la 
sécurité.

L’équipe soignante doit être formée à répondre aux besoins 
psychologiques et émotionnels des enfants et de leur fa-
mille.

L’équipe soignante doit être organisée de façon à assurer 
une continuité dans les soins donnés à chaque enfant.

L’intimité de chaque enfant doit  
être respectée. Il doit être traité  
avec tact et compréhension en  
toute circonstance.

CHARTE - PRINCIPES GÉNÉRAUX 


